
SYSTEME DE QUALIFICATION CADETS CADETTES 2016 – COMITE D E SAVOIE 
 

 
CHAMPIONNAT DE FRANCE 1 ère DIVISION 

(Engagement des qualifiés par le coordonnateur ETR) 
 

  
COUPE DE FRANCE 2ème DIVISION 

(Engagement des qualifiés par le coordonnateur ETR) 
 

  
CRITERIUM NATIONAL 3 ème DIVISION 

(Engagement des qualifiés par le coordonnateur ETR) 
 

↑  ↑  ↑ 
 

DEMI-FINALE 
DU CHAMPIONNAT DE FRANCE 1 ère DIVISION 
(Validation des qualifiés par les clubs via l’extranet) 

 
DEUX ½ FINALES POSSIBLES PAR JUDOKA 

 
LES DEUX FINALISTES D’UNE DES DEUX ½ 

FINALES SONT QUALIFIES POUR LE CHAMPIONNAT 
DE FRANCE 

+ 
LE JUDOKA FAISANT DEUX FOIS 

3ème AUX DEUX ½ FINALES EST QUALIFIE POUR LE 
CHAMPIONNAT DE FRANCE 

 

  
 
 

COUPE RA 2ème DIVISION 
(Engagement des qualifiés par le CTF du département) 

 
 

 
QUALIFICATION 

POUR LA COUPE DE FRANCE SELON UN QUOTA IMPOSE 
PAR LA FFJDA 

SOIT 11 PAR CATEGORIE 
 

  
CRITERIUM AURA 3 ème DIVISION 

(Pas d’échelon départemental. 
Inscription libre par les clubs via l’extranet) 

 
OUVERT AUX CADETS 1ère ANNEE UNIQUEMENT 
n’ayant pas participé au Championnat de France 1ère 

division 
 

Attention : pas de -40 kg cadette 
 

QUALIFICATION 
POUR LE CRITERIUM NATIONAL SELON UN QUOTA 

IMPOSE PAR LA FFJDA 
SOIT 11 PAR CATEGORIE 

 

↑  ↑   
 
 
 
 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 1 ère DIVISION 
(Inscriptions libres par les clubs via l’extranet) 

 
OUVERT AUX CADETS 1ère, 2ème et 3ème année 

 
Toutes les catégories de poids sont représentées 

 
QUALIFICATION 

POUR LES ½ FINALES SELON UN QUOTA IMPOSE 
PAR LA FFJDA 

SOIT 3 PAR CATEGORIE + 3 AU GLOBAL 
 

 

  
COUPE DEPARTEMENTALE 2 ème DIVISION 

(Cette coupe départementale ne sera pas organisée en Savoie. La 
sélection pour l’échelon supérieure sera faite par le Cadre 

Technique Fédéral en fonction du championnat départemental et 
aussi du niveau sportif des judokas au moment de la sélection. Il est 

possible de proposer au Cadre Technique Fédéral, des cadets 
cadettes n’ayant pas participé au championnat départemental) 

 
OUVERT AUX CADETS 1ère, 2ème et 3ème année 

n’ayant pas participé au Championnat de France 1ère division 
 

Attention : pas de -40 kg cadette 
 

QUALIFICATION 
POUR LA COUPE REGIONALE SELON UN QUOTA IMPOSE 

PAR LA REGION 
SOIT 4 PAR CATEGORIE + 3 AU GLOBAL 

 

 PARTICULARITE 
POUR LA COUPE ET LE CRITERIUM 

 
Le cadet/cadette 1ère année peut, s’il le souhaite, participer à 
la coupe régionale 2ème division et au critérium régional 3ème 

division. 
 

Il peut ainsi se qualifier pour les deux phases nationales. 
 

Les clubs décideront en interne de leur stratégie sportive. 
 
 

PARTICULARITE 
POUR LE CHAMPIONNAT 

 
Les judokas ayant participé au championnat de France 1ère 
division cadet/cadette la saison précédente, sont directement 

qualifiés pour la demi-finale, sans devoir participer à 
l’échelon départemental. 

 


